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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Commission de surveillance des produits de consommation (35) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de 1TCS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Meubles rembourrés (chapitre 94 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Meubles rembourrés; notification préalable 
d'un projet de réglementation; invitation à formuler des observations et demande 
d'information (4 pages) 

6. Teneur: La Commission envisage d'adopter une nouvelle norme ou tout autre règlement 
en ce qui concerne l'inflammabilité des meubles rembourrés et des tissus et matériaux 
apparentés utilisés, ou destinés à être utilisés, dans la fabrication des meubles rembourrés. 
Ceux-ci risquent tout particulièrement de prendre feu au contact de courtes flammes nues. 
Ce projet de réglementation pourrait aboutir à l'adoption d'une norme ou de tout autre 
règlement imposant des prescriptions relatives aux qualités d'usage et/ou à l'étiquetage de 
ces produits ou d'une norme volontaire qui couvre ce risque de dommage de manière 
satisfaisante. 

7. Objectif et justification: Protéger l'utilisateur contre le risque excessif d'incendie pouvant 
entraîner la mort, des dommages corporels, ou d'importants dégâts matériels 

8. Documents pertinents: 59 FR 30735, 15 juin; 16 CFR 1640. Le règlement sera publié 
dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 août 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


